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Loi 
(10519) 

autorisant la Fondation des parkings à financer la construction 
du parc relais « P+R Sécheron » de 430 places, sis sur les 
parcelles 4491, 5101, 5068, et 4606 de la commune de Genève, 
section Petit-Saconnex, à hauteur de 22 000 000 F, et instituant 
une garantie pour un prêt en sa faveur à cet effet et ouvrant un 
crédit d'investissement de 2 617 509 F pour la construction de la 
route de desserte pour la sortie du P+R Sécheron et du futur 
parking OMC sur l'avenue de la Paix 

du 6 mai 2010 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu les articles 8 et 9 de la loi sur la Fondation des parkings, du 17 mai 2001, 
décrète ce qui suit : 
 
Chapitre I Engagements 
 

Art. 1 Autorisation 
La Fondation des parkings est autorisée à financer la construction du parc 
relais « P+R Sécheron » de 430 places, sis sur les parcelles 4491, 5101, 5068 
et 4606 de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, à hauteur de 
22 000 000 F, dont au minimum 25% seront financés par ses fonds propres. 
 

Chapitre II Garantie des emprunts 
 

Art. 2 Garantie 
1 Le Conseil d'Etat est autorisé à garantir par une caution simple le 
remboursement d’un prêt à hauteur de 16 500 000 F, y compris les frais 
d'acquisition, en faveur de la Fondation des parkings, pour la construction du 
parking désigné à l'article 1. 
2 Le montant résiduel de cette caution est mentionné en pied du bilan de l'Etat 
de Genève. 
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Art. 3 Appel de la garantie 
Un appel de la garantie donne lieu à un arrêté du Conseil d’Etat publié dans 
la Feuille d’avis officielle. 
 

Art. 4 Rémunération de la garantie 
Cette garantie fait l’objet d’une rémunération inscrite chaque année dans la 
loi établissant le budget administratif de l’Etat de Genève. 
 

Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 
Genève 

La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 

Chapitre III Dispositions finales et transitoires 
 

Art. 6 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 

Chapitre IV Crédit d'investissement pour la 
construction de la route de desserte pour la 
sortie du P+R Sécheron et du futur parking 
OMC sur l'avenue de la Paix 

 

Art. 7 Crédit d'investissement 
1 Un crédit d'investissement de 2 617 509 F (y compris TVA et 
renchérissement) est ouvert au Conseil d'Etat pour la construction de la route 
de desserte pour la sortie du P+R Sécheron et du futur parking OMC sur 
l'avenue de la Paix. 
2 Il se décompose de la manière suivante : 

– construction partie 1, route 760 740 F 
– construction partie 2, rampe avenue de la Paix 931 269 F 
– adaptation lignes de contact CFF 65 500 F 
– honoraires 310 000 F 
– TVA 7,6 % 160 000 F 
– renchérissement 160 000 F 
– divers et imprévus  230 000 F 
 Total 2 617 509 F 
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Art. 8 Budget d'investissement 
Ce crédit sera réparti en tranches annuelles inscrites au budget 
d'investissement dès 2011, sous rubrique 05.05.05.00.501.0.0000. 
L'exécution budgétaire de ce crédit sera suivie au travers d'un numéro de 
projet correspondant au numéro de la présente loi. 
 

Art. 9 Financement et charges financières 
Le financement du crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt, 
dans le cadre du volume d'investissement (nets-nets) fixé par le Conseil 
d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissement sont à 
couvrir par l'impôt. 
 

Art. 10 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé sur le coût d'acquisition (ou 
initial) selon la méthode linéaire, sur une période correspondant à la moyenne 
de l'utilisation effective des éléments d'actifs concernés, l'amortissement est 
porté au compte de fonctionnement. 
 

Art. 11 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 
Genève 

La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 

 

 


